
 

 

 

Évolution du protocole sanitaire à compter du 18 janvier 2021 

Depuis la reprise le 4 janvier 2021, le collège n’a pas connu d’augmentation des cas 
COVID. L’intervention du 1er ministre le 14 janvier implique cependant des évolutions 
de nos mesures sanitaires qui sont présentées ci-dessous. 

 

Activités physiques et sportives : les activités physiques pratiquées en intérieur 
(gymnase, piscine) ne sont plus autorisées, les professeurs d’EPS pourront continuer 
les activités en extérieur sans utiliser les vestiaires, ils pourront également prendre 
en charge les élèves dans des salles de classe pour des activités théoriques. 

Restauration : les élèves demi-pensionnaires mangeront en étant regroupés par 
classe. Chaque table sera utilisée au maximum par deux classes avec un nettoyage 
au moment du changement de classe. 

Emplois du temps : on conserve le principe d’une classe par salle sauf pour 
certains cours (musique, arts plastiques, et parfois sciences). Le retour à l’emploi du 
temps de début d’année sera envisagé sous condition de reprise des activités en 
EPS et sous réserve d’un nombre limité de cas de contaminations. 

Dispositifs spécifiques : les élèves des dispositifs UPE2A, ULIS, SEGPA pourront 
bénéficier de temps d’inclusion dans leurs classes de rattachement. 

Devoirs faits : le dispositif fonctionnera uniquement avec l’encadrement du 
professeur principal sur le créneau horaire de la vie de classe. 

Récréations : les jeux de ballon dans la cour ne pourront se faire qu’avec l’accord de 
la vie scolaire de façon à contrôler le nombre de participants. Le foyer sera 
accessible à des élèves d’une même classe. 

DNB blanc : les épreuves de DNB blanc se déroulent normalement selon les 
plannings prévus. Le seul changement concerne les salles puisque les élèves 
composeront dans leur salle attitrée. 

Tests COVID : dans le cas où plusieurs contaminations seraient constatées dans 
notre établissement, un dépistage systématique pourrait être organisé pour les 
personnels et les élèves. Dans ce cas, l’accord des parents sera demandé avant de 
procéder à un test. 
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